
WILAYA DE SOUKAHR  
SEDRATA DAIRA DE  

        COMMUNE KHEMISSA  
NIF :   020 34  90004  4101 984  0   
 

           Conformément aux dispositions de l’article 65 du décret présidentiel N°15/247 du 
16/09/2015, portant   règlementation des marchés publics et des délégations du service 
public. 
           Le président de l’assemblée populaire communale de la commune de khemissa , 
informe l’ensemble des soumissionnaires ayant  participés a l'appel  d' offres national ouvert 
avec exigence de capacités minimales N 01/2026  paru dans les quotidiens  nationaux   
EL SSARIH  en arabe  en date du  07/01/2026 et  Publicite en français en date du  
13/01/2026 et  sur le journal électronique de langue arabe DZ news en date du 07/01/2026 
 et  sur le journal électronique de langue française Désir Top en date du 07/01/2026 et  sur   
le BOMOP en date du 11/01/2026  Concernant  l’opération : 
Réhabilitation et entretien des routes communales à travers la commune de khemissa  
       Suit à l’opération d’évaluation des offres techniques et financière en date du22/01/2026 
il a été décidé l’attribution provisoire selon les résultats suivants : 
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         Conformément à l’article 82 du décret présidentiel sus cité. Tout soumissionnaire 
contestant le choix opéré par le service contractant peut introduire un recours dans un délai 
de 10 jours auprès du président de la commission des marchés publics de la commune. 

               Tout soumissionnaires intéresses sont invités à rapprocher de bureau des marchés de 
la commune de khemissa au plus tard 03 jours à partir de la première parution dans les 
quotidiens nationaux ou le BOMOP, pour leur communiquer ces résultats par écrit. 
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